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FOÎVDË EN Î893 Jeudi 4 Mars 1920 

ta loi doit sanctionner 
les droits du Travail 

- in i   »<»    i 

ti'etnwBt commme à un certain nom- 
bre «le oer&onoes est de croire 311e la 
doctrine syndicaliste est une doctrine 
4e «âanuïeui'dement. Au contraire, c'est 
u«e doctrine positiviste de construction 

Si le n-uvemenï de jçrève sur les che- 
mins de ter, aefcueiîement terminé, n'a 
pas pris l'SSnre d'une grève générale, 
«'est toXrt simplement pa.rce m.o les or- 
*r&msmes syndicaux "se sont rendu 
co«j-p4e «te f'iàsuffisaiice des motifs qtw 
©ni entraîné la grève Glu P--L.-M» 

La raison indique que ia machine for- 
micfcàtoiie de la grève générale ne peut 
**ro mise en branle pour un-simple dif- 
férend de personnes; les travailleurs 
«tes ohemins- de fer ont estimé qu'il y tai- 
rait »n réel danger à faire marcher" mw- 
iïlement et à faux cette machine, parée 
«fue ce serait user sa fe-ree au>i doit être 
tenue en réserve pwcxar des cas plus gra- 
ves, 

L* oowfîtfc tèa P.-L.-M. n'en demeure 
pas moins regrettable. H fort apparaître 
«n* ta&une dams Fo-rganisation aeéuel'le 
«tes rapports en-Sre te patrcnat et les ou- 
vriers. H 

li n'existe atw-rtn sfetoS qm fixe tes r& 
v 0es réciproques des synd*cats et des 

entreprises employant des syndiqués. 
Si un pareil sfak>t avait été établi sur 
te P.-L>.-M.Tïa question de savoir si Cam- 
pa nsaud pouvait ou non se rendre à la 
réunion svndicate de Dijon ne se serait 
jamais posée. 

Et c'est à cela qu'il faut arriver. 
Le Parlement, qui a une sourde mé- 

fiance de l'action syndicale, n'a consa- 
cré jusqu'ici qne fort . peu d'attention 
aux lois du travail. La nouvelle Cham- 
bre continue, héias ! les traditions de 
bavardage de l'ancienne et ne se rend 
pas compte du déséquilibre violent qui 
se perpétue dans le pays entre le capi- 
tal et. tes travailleurs. 

L'établissement d'une législation libé- 
rale et équitable, consaon^e aux rela- 
tions entre le patronat et les salariés 
représentés par les syndicats, est la 
chose la plus nécessaire du moment- 

La G. G. T. a donné, à cet égard, un 
exemple aux politiciens. 

EHe a poursuivi depuis longtemps la 
réalisation d'un plan d'action pratique 
qui est remarquable. Le Conseil écono- 
mique de la C. G. T. a entrepris de sé- 
rieuses études sur les grandes Crises 
rh* pavs, et il apporte des solutions.- 
Quette est l'organisation politique qui 
en ,a fait autant ? 

La classe ouvrière ne vit pas de mots, 
t» grandiloquents qu'ils soient. Peu im- 
porte ou'on se classe dans l'une ou l'au- 
ïre Internationale si, en fin de compte, 
â n'y a pas d'hommes ni de groupe- 
ments préparés à assumer la lourde ta- 
che qui incombera aux travailleurs 
dans une société nouvelle. 

La C. G. T. a montre cette nécessité 
dans ses délibérions rhj Hongres de 
Lyon. Elle fait — ce Ttii est mieux — 
ses efforts no UT que les travailleurs 
jouent un rô-le réel et effectif dans la 
réorganisation sociale. 

T^e Parlement peut, s'il le veut, rem- 
plir son rôle, lui aussi. H lui appartient 
de voter des lois qui assurent au monde 
du travail une protection et des droits 
bien définis. 'Les rapports du capital et 
dé la main-d'œuvre doivent être préci- 
sés, et ce.sera tout à l'avantage de la 
production nationale. 

Lés contrats de travail, les commis- 
sions mixtes par industrie, les comités 
dlarpitrace, les droits et devoirs récipro- 
ques patronaux et syndicaux doivent 
être sanctionnés par la loi. 

On évitera ainsi bien souvent, des grè- 
ves et des difficultés qui ne sont pro- 
fitables à personne. 

L'occasion Présente du conflit des 
cheminots donne au Parlement un 
moyen de s'atteler à cette législation du 
travail. Le dépôt d'un projet de loi sur 
l'arbitrage obligatoire, effectué par le 
Gouvernement, va ouvrir le débat. 

Les vrais amts de la démocratie servi- 
ront mieux le peuple ouvrier en inscri- 
vant ses droits dans le Code qu'en pro- 
testant bruyamment, mais vainement, 
de leur amour pour lui. 

Alex WILL. 

IDES 

^w 

Tué par son përe 
UN   ENFANT   JOwAIT   AU   CAMBRIOLEUR 

Reims, 2 mars. — Un bien triste drame 
de famille, occasionné par une fatale mé- 
prise, s'est produit hàer, vers 11 heures du 
soir,   au  domicile  de  l'instituteur,   M.   M... 

' M. If..., sa femme et son fils René, âgé de 
dix ans. rentraient chez eux après avoir 
passé ta soirée chez des amis. Dis que lai 
porte de l'appartement fut ouverte, alors 
qoe la lumière n'était pas encore  allumée, 
-l'enfant, voulant faire une farce à son père, 
entra  à   P3*5 de   loup   dans la cuisine,   où, 
jouant au cambriolfur, il fit du bruit pour 
effrayer ses parents. M. M..., qui croyait 
son fils à ses côtés, pénétra dans la cuisine 
non éclairée, et, perdant tout sang-froid, 
tira dans la direction de son fils qui fut at- 

' \teint en otein cceur et tué net: 
M M... jouit de la sympathie unanime, à 

Reims et est au désespoir d'avoir commis 
ce* acte de fatale imprudence. 

JViqStES  DE  JVÏARLiES 
» mm      •    ■ 

::: Un référendum sur la reprise du 
travail ou la continuation de la grève 
a eu lieu la nuit dernière à Auchel. 

Auchel, 2 mare. — La grève qui s'est décla- 
rée lundi matin aux mines de Maries continue 
-ans incident. I) résulte des déclarations qui 
nous ont été faites par certains délégués du 
syndicat, que ce mouvement n'est pas déterminé 
par les revendications relatives aux salaires que 
le Conseil d'administration du Syndicat s'ef- 
force de faire aboutir, mais plutôt par un ma- 
lentendu au sujet de la loi récemment votée 
concernant les retraites, dont certains points ont 
paru obscurs et certaines clauses insuffisantes 
aux   mineurs   d'Auchel. 

Le chômage est actuellement limité .aux puits 
qui ont cessé le travail  lundi. 

déterminé par l'unique question des retraites, 
se continuera-t-il jusqu'à la résolution des re- 
vendications présentées pour les salaires ? C'est 
cette question qui partage en ce moment les 
mineurs de la concession de Maries, sur laquelle 
tous ne sont peut-être pas d'accord et qu'Hs ont 
soumise,   justement,   à   un   référendum.    • 

Cette consultation ouvrière s'.?st ouverte hier, 
à 7 heures du soir, à la mairie d'Auchel, à l'is- 
sue d'une réunion en plein air, sur la Grande- 
Place de l'Eslise et où dix mille mineurs de 
toute la concession entendirent les orateurs et 
les membres du Conseil d'Administration du 
Syndicat. 

Les ouvriers doivent répondre au référendum 
par «GRÈVE»  ou   «TRAVAIL». 

Les votants sont nombreux ; les avis sont très 
partagés, et il est impossible de rien pronosti- 
quer du résultat de ce vote, qui sera long et 
dont le dépouillement ne se terminera que tard 
dans la nuit. 

LA REUNION 
Après une assemblée des délégués, qui s'est 

tenue à la mairie d'Auchel, et à laquelle assis- 
taient, en même temps que tous les délégués 
de la concession, les citoyens MAES et' MA1LLY, 
çt qui dura presque toute l'après-midi, la réu- 
nion commença v/»rs cinq heures sur la Place. 
La foule était si considérable que toutes les rues 
art jacer»tes   reg-orgreaient   de   monde. 

Le citoyen Georges RICHARD prit le premier 
la parole, après la constitution du Bureau, com- 
posé de Lecoq, comme président ; Ogier, Sebert, 
Riehjr,   comme  assesseurs et   secrétaire. 

Le député-ma ire d'Allemagne commence par 
indiquer qu'il ne veut en aucune façon faire 
pression sur les mineurs, qui sont libres de leur 
décision. Mais il entend toutefois leur dire que 
la discipline exigeait que le mot d'ordre de la 
Fédération  nationale   fAt   attendu. 

Avec des détails précis, Georges Richard ex- 
pose le mécanisme de la récente loi sur les ré- 
truites et il montre que tous les desiderata for- 
mulés par les mineurs, relativement aux pen- 
sions,  ont  été satisfaits. 

Après Richard, le citoyen MAES prend, la pa: 
rôle à son tour. Comme il l'annonce à l'audi- 
toire, il .va refaire la conférence qu'il avait faite 
aux déléeués du Syndicat, pour les mettre en 
mesure d'expliquer 'aux sections le fonctionne- 
ment de la. nouvelle loi. les avantages nouveaux 
qu'elle apportait aux  mineurs et aux  veuves. 

Maes expose à l'assemblée, dans ses moindres 
détails, la loi tout entière. Sur un certain nom- 
bre de points,il démontre qu'eiHe dépasse comme 
résultats ce qui avait primitivement été demandé 
au Congrès de Marseille et à Paris par la Fé- 
dération nationale. Cinq fois le projet de loi a 
été remanié et, trois fois le rapporteur a dû mo- 
difier son rapport. 

Satisfaction nous a été.donnée, dit Maes, parce 
que le Parlement savait que ce que nous de- 
mandions était, voulu par aoo.ooo mineurs. 
. Cette force formidable.allez-vous-en mésuser ? 
Allez-vous, par un usage imprudent, émousser 
notre  solide arme  syndicale  ? ; 

Maes parle ensuite de tout ce qui a été fait 
pour étendre la loi aux ouvriers étrangers et 
pour que les ardoisiers bénéficient également de 
ses dispositions. Aucune œuvre, dit Maës, n'est 
absolument parfaite. Celle-ci réalise dans la si- 
tuation présente le maximum de ce qu'on pou- 
vait obtenir. Reste la pension d'invalidité, dont 
nous allons nous efforcer de faire augmenter 
le taux, et c'est l'action à laquelle va s'atta- 
cher votre. Fédération nationale. 

Vous avez donc, conclut Maës, satisfaction 
entière au poînf ;'e vue des retraites, et je n« 
m'explique pas votre mouvement. Je le com- 
prends d'autant moins que vous n'ignorez pas 
que pas un mouvement ne doit se déclencher 
sans que l'ordre n'en émane dé votre organisa- 
lion syndicale, agissant en accord avec la Fédé- 
ration  du   Sous-Sol. 

Comme   Richard,  Maës   est   très- applaudi. 
HAVENNE précise en quelques mots dans 

quelles conditions il a fait à la section d'Auchel 
l'exposé du fonctionnement de la loi des re- 
traites et il démontre lumineusement que si le 
mouvement actuel s'est produit, ce ne peut être 
que par suite d'une interprétation erronée de ce 
qu'il  a dit.    . 

A sept heures ,à la tombre de la nuit, la 
réunion prit fin, et le référendum, dont nous 
nous partons plus haut   commence. 

Sous en publierons les résultats demain. 

Après la Grève des Cheminots 
oooooooooooooo 

L'ACCORD TEL QU'IL S'EST V AIT 
ooeoooooooooo 

200 PRÊTRES SE SONT MàRIÊS 
LE PAPS LES A EXCOMMUNIÉS 

Le chargé tchèque avait présenté an Vatican 
»n certain noanbr* de demandes, dont une, en- 
Ire astres; concerne*, la liberté pour les prêtres 
tohéeo-»loTaqu*s   de   contracter   des" unions. 

Le Vatfean s'est montré disposé à des conces- 
sions, mari* 8 est resté irréductible dans la ques- 
tion 'du mariage des prêtres. 

pjus de deux cents eeeléswstiques ayant voulu 
^^t^.  outre  en   pcoeiaaMtnt   leur  indépendance 

4-TïB du   Stosàt-SSegre,   oehn-ei   vient   de   lan- 
«■ contre eux une b««e d'excommunication en 
"„  interdisant d'exercer jusqu'à   nouvel ordre 
» ■H.ijrtT de te■ - 

A'Bruay 
Une crande réunion a m lieu mardi, dans la 

matinée, à Briiay, sous la présidence de Moâ- 
nier. 

MARS. MAILLY. WERY y prirent la parole 
et y e?»>œèrent les modifications heureuses ap- 
portées par la nouvelle lai des retraites au 
régime actuel des pensions. 

Les orateurs furent très applaudis et la conti- 
nuation du travail fut volée à l'unanimité. - 
 «+•» — 

Un vieux mendiant 
possédait 110.000 fr. d'or 

SA MORT A FAIT DÉCOUVRIR CE TRÉSOR 
DANS SON TAUDIS, A SAINT-PRIVAT 

Un vieux célibataire d'une avarice sordide, 
âgé de 76 ans, nommé Ravenel, qui vivait dans 
un taudis, bien que passant pour très riche et 
possédant des biens au soleil, et qui toute la 
journée mendiait aux portes du cimetière, à 
Saint-Privât, vient de mourir. Comme il ne dé- 
pensait rien, on devait, à sa mort, trouver chez 
lui un bon magot. Et ce fut le cas r le maire 
fit.une perquisition dans le taudis et, sous un 
amas A" ferra;' on découvrit un pot rempli 
d'or : soixante-seize mille francs en pièces de 
toutes effigies de ioo, 5o, ào et ao francs, des 
pièces de 20 "et 10 marks. Le magot contenait, 
manie de crésus, autant de mille qu'il comptait 
d'ans. , .j      ■ 

D'autrrw recherches firent découvrir! d'autres 
magots : des bouteilles contenant seize mîHe 
francs, enfin de For et encore de l'or, pour 110 
mille francs, que les Boches n'ont pas eu et 
qui est rentré dans les caisses de-la Banque de 
France. Une auto, mandée, arrivait avec des 
employés de ia Banque de France, accompagnés 
d'un  juge  du  tribunal  de  baillage. 

On dit que l'Etat sera le plus grand héritier, 
car l'avare ne laisse que de très éloigné^ parents. 

.—,  <i>         H  

LA 'BASOCHE EN GIÇÈVE 
IMeU, 2 mars. — L» grève générale des clercs 

de notaires, d'avoués et des huissiers est décidée 
pour mercredi prochain. 

Paris, 2 mars. — A la demande des délégués 
de la Fédération des Cheminots une entrevue a 
eu lieu lundi soir, a 6 heures 30, entre eux et ies 
directeurs des grands réseaux. L accord s'est lait 
sur les points suivante  : 

Respect des droits syndicaux. — Il est entendu 
que ia situation sera régiée pour l'avenir ; ap- 
plication dans heurs grandes lignes des projets 
d'échelies de salaires et des statuts de la Fédé- 
ration dans les délais fixés par le ConseW fédé- 
rai. Les directeurs comme la Fédération natio- 
nale ont le phis grand désir de voir aboutir les 
travaux de la Commission d'arbitrage. Il est en- 
tendu que l'arbitrage de le Commission présidée 
par M. Tisster portera sur les points encore en 
litige. Les deux parties confù-ment qu'eUes s'en 
rapportent à cet arbitrage. Elle6 feront les dé- 
marches pour arriver à une solution aussi ra- 
pide qt»e possible. ivHes appelleront en particu- 
lier l'attention du gouvernement sur la néces- 
sité de commencer "par arrêter les écneèles dé 
salaires afin de permettre leur mise en appli- 
cation définitive, ce qui représente un gros tra- 
vail. . 

Institution de Commissions paritaires spéciales 
aux Compagnies secondaires pour les mêmes re- 
vendications. — Les représentants de îa Fédéra- 
tion reconnaissent que les directeurs des grands 
ivseaiix ne sont pas compétents sur ce point. 
Ktude immédiate et en commun du futur régime 
des Chemins de fer. Les direotews déclarent 
qu'Us ne peuvent arrêter cette question qu'avec 
le Gom>ernement, cehu-ci pouvant prendre tels 
avis qu'il jugera convenable. Aucune sanction, 
pour faits  de  grève.     ; - 

A-près discussion, l'accord, n'ayant pu se faire 
sur ce noint, les parties ont décidé de s'en re- 
mettre an président du Conseil du soin de tes 
départager. • 

A neuf heures du soir, les partiçs se sont trou- 
vées dans le cahrnet du président du Conseil. 
Une discussion contradictoire n'a pu fi mener l'ae 
eord. En conséquence, le président du Conseil 
a donné oormaiseence de la décision suivante : 
1. tes journées de grève ne .seront pas payées, 
sfvprmt considérées comme nulles et non avenues 
les punitions diçciplineires qui auront été pro- 
îioncées pour !e s^ul fait de n'avoir pas repris 
le travail à la suite d'une mise en demeure. I^es 
pe>nes disciplinaires prononcées en toute circons- 
tance seront soumises à une révision opérée 0aa* 
chaque directeur dans irn esprit de justice. 

I^es représentante de la Fé<|iér«tii«n d«s Che- 
minots ont accepté cette décisipn ainsi que les 
directeurs  des grands réseaux. 

L'ordre de reprise du travail 
Paris, 2 mars. — En raison de l'heure tardive 

à laquelle ont été prises les décisions i*esultant 
de raccord intervenu entre la fédération des 
cheriiinfits et les compagnies les différentes or- 
ganisations ouvrières intéressées à l'application 
de la convention se. sont réunies ce matin, cha- 
cune de son côté. 

La commission- executive de la fédération des 
cheminots a arrêté le terme de la note donnant 
Tordre aux grévistes de reprendre le travail. En 
voici le texte : ' 

A la' suite des pourparlers engagés par-la 
commission executive avec les directeurs des 
compagnies1 et présidents des conseils tfadminis- 
tra Uoiv, .sur les 1 evendications précisées par la 
fédération. dans son manifeste dû-.29 février,- 
savoir : . . 

1.   Respect  des  droits   syndicaux ; 
Z. Application dans ses grandes .lignes du pro- 

jet de. la fédération pour le statut et l'échelle 
des salaires dans les délais fixés par le conseil 
fédéral ; ï 

3. Institution 'de commissions paritaires spécia- 
les aux compagnies secondaires, pour les mêmes 
revendications '. 

4. Etude immédiate et en .commun' du futur 
régime des Chemins de fer ; 

5. Aucune sanction pour faite de gr^ve ; 
Première question. — 11 est admis qu'un statut 

déterminera les droite des  fonctionnaires- syndi- 
caux.   . 

Deuxième question. — Le statut et.lécheMe des 
salaires seront terminés au 31 mars. ; tes Compa- 
gnies, comme le personnel, sont unanimes à 
reconncîtré que les travaux des Commissions 
paritaires doivent se terminer avant le date fixée 
par la Fédération. , 

Troisième question. — La Commission pari- 
taire spéciale aux Compagnies secondaires pour 
l'étude d'un statut et de LécheUe des salaires, 
comme pour* les grands réseaux, fonctionnera 
très prochainement, le Gouvernement étant en- 
tièrement d'accord. 

Quatrième question. — Le projet du régime 
futur des Chemins de fer. Le Président du Con- 
seil, conformément aux déclarations faites par 
le Ministre des'Travaux publics devant le Porte- 
ment, confirme que ca projet sera soumis a l'exa- 
men du Conseil économique de la' C. G. T. 

Cinq-uieme question. —-Aucune sanction pour 
faits fie grève. Sera considérée comme nuile et 
non avenue la peine disciplinaire prononcée 
pour le seul fait de n'avoir pas repris le travail 
à la suite d'une mise en demeure. Les peines dis. 
cfpTinairrs prononcées dans toutes les autres cir- 
constances, seront soumises h une révision opé- 
rée par chaque directeur dans un esprit de 
justice. ï>a Fédération aura toujours le droit de 
faire appel à l'arbitrage de M. le Président rtu 
Conseil. si les décisions prises par les directeurs 
n'étaient pas coniformes à l'esprit de justice con- 
tenu dans le  texte  ci-dessus. 

En conséquence, la Commission executive 
avant accepté ces propositions, donne l'ordre à 
tous les Syndicats de reprendre immédiatement 
le .travail. 

Pour la Commission executive : 
Les secrétaires généraux adjointe, 

CHAUVE, COUDUN. 

La C. G. T. prend acte 
Paris, 2 mars. — La Commission administra- 

tive de la C. G. T., siégeant en permanence, a 
reçu à minuit, la délégation de la Fédération 
des Cheminots venue lui rendre compte de la 
situation et du résuite* des négociations entre- 
prises au cours de la journée. 

Les- délégués de la Fédération des Cheminots 
oint fait connaître que sur tous les points satis- 
faction était accordée à leurs revendications, 3t 
que, en conséqwenoe, le Conseil fédérail des Cne- 
minote avait décidé la reprise immédiate ou 
travail sur tons les réseaux. . 

La Commission administrative de la C U. !.. 
qui avait pris toutes mesures pour faire entrer 
en bce dès aujourd'hui les plus importâmes Fé- 
dérations dans le but d'appwyer l'action desCne- 
mtnote. a pris acte de la situation ainsi créée. 

La Commission administrative de la C. G. T. 

L'ORDRE DU  JOUR 

La C Q. T. a oommuukjué l'ordre du jour 
suivant  : • __       . 

.. La -Confédération Générale du Travail, en 
prenant acte de la fin de la grève des chemi- 
nots et des résultats obtenus par la Fédération 
des travailleurs des chemins de fer. proteste 
contre les arrestations opérées tant à Pans 
qu'en province et contre :a juridiction d excep- 
tion que l'on veut appliquer aux militants syn- 
dicalistes arrêtés. .    ,,   „„„ 

» La classe ouvrière ne comprendrait pas 
au'un gouvernement avant refusé^ de suivre 
dans ses erreurs son ministre des travaux pu- 
blics et refusé de souscrire aux appels à la 
répression d'une Chambre bassement réaction- 
naire et d'une presse stipendiée, persiste; a 
maintenir en prison des hommes oui nont lait 
que   pratiquer   le   droit   .«syndical. reconnu   par 
la toi- »__,i    c-* » A raison de l'accord mtervenu entre la Fé- 
dération des chemihofe. ies Combagit»s de che- 
mins de  fer et le gouvavnémeot   la libération 
des syndicalistes  arrêtés   s'impose   :   la classe 
ouvrière l'exisera ». ....   . 

Le Bureau Confédéral. 
L'Union des Syndicats d* .16 Seine a. fait éga- 

lement un communiqué enri indiflue quelle ap- 
pîvruera les mesures de solidarité qu4el^ a«ait 

* «préparées ai ks arrestations sont upMhftUfl». 

I e travail reprend 
Paris, 2 mars. — A la gare de Lyon, Vincen- 

nes-Bastille. Orléans, le fm de la grève n'a am€. 
né mardi matin aucun changement dians la situa- 
tion. On escompte quelles rePtr^ nlervien- 
rtront durant la journée, les Cheminots <m -grève 
n ayant pu encore être avisés de la décision prisé 
par la Fédération. Très probabfementj, on pourra 
constater dans la soirée une amélioration sensi- 
ble, et, en tous cas, on espère que demain, le 
trafic  reprendra  normaJecnent., 

A la gare d Orsay, le trafic a'repris mardi ma- 
tin, a 7 h. 30, avec la gare d'Aueteriitz. On 
déclare que les départe dexpress s'effectueront 
normalement dans le journée. 

Aux gares des Invalides, et de Mohtivu-nas-e 
pour les mêmes raisons qui .sont indiquées phis 
haut, la situation est la même qu'hier. Arrivées 
et départs   des   trains,   même   manière   que   les 
jours   précédents. 

Gare ^aint-Lazare, de nombreux ouvriers se 
présentent pour reprendre le service 1 ; toutefois 
l'inspecteur générai déclare que ,!e service d'au- 
jourd'hui sera te même q«ue; tes j<j>urs précé- 
dents. Un certein laps de temps s'écoktlera avant 
que la circulation redevienne normaJe. 

A la Compagnie du'Nord, le service est régu- 
lier. Dans les ateliers, il y a eu beaucoup de re- 
prises. On espère que lorsque tout le monde 
aura nu être touché par ]>-dre de la Fédéra- 
tion, le travail sera repris complètement. 

A  la  Compagnie  de l'Est,   la  reprise  est très 
importante aussi et elle semble devoir être totale 

•dans la soirée. 

■  Mais les cheminots parisiens... 
_ Paris, 2 mars. — Un journal Diibïie l'informa- 

tion suivante ; « Les 'Syndicats rartsiens des 
Cheminots, réunis à la Bourse ' du Travail, ont 
décidé de continuer le mouvement, même à ren- 
contre des ordres de la Fédération. Le Svnd;caf 
des Transports.le Syndicat des Cochets et Chauf- 
feurs, le Syndicat des Métaux, ont décidé de se 
tenir prêts à cesser fe travail dès hue l'ordre 
leur en serait donné. 

La  Corrrrrrission administrative  de na' C. G T 
et  l'Union  des  Syndicats  de 1er'Seine n'avaient 
pas- encore   fini   de  délibérer  à   une -heure   du 
matin.' 

On nfarrête plus 
Paris. 2 mars. — La police judiciaire a reçu 

hier soir l'ordre de surseoir à l'arrestation de 
militante . cheminots, qui devait être opérée ce 
patin. Iî est à peu près certain qu'en raison - de 
ha fin de la grève, les mandats d'amener seront 
anniriés. 

La justice suivra son cours 
Parts. 2 mars. — Le président du Conseil a 

reçu ce matin une délêaSùi'-wi de la Fédération 
ées Cheminots venue- ôo'ur. l'entretenir des ar- 
restations opérées la veille. 

Le président du Conseil a répondu aux délé- 
gués que la justice était saisie et qu'elle sui- 
vrait, son  cours. 

On arrête encore 
- Marseille, 2 mars..— Dwasaix,. secrétaire_géné- 
rùf du Syndicat des Cheminots d'Aries, a été 
arrêté ce matin à Arles. 

// est permis... Il est défendu... 
•Dans sa séance du 2 mars, la commission supé- 

rieure des conwnunicat4ons, en raison de la si- 
tuation actuelle, a décidé ; 

1.- Ile faire cesser toutes réquisitions autorisées 
par la loi du 28 février ; 

2. De supprimer les restrictions prévues par les 
décrets du 29 février et tendant a. réaliser des 
économies de combustible en particulier. Sont 
rapportées. les mesures 1 exceptionnelles concer- 
nant lès heures de fermeture des établissements 
ouverte au'• puMàc tels crue :. cafés, restaurants, 
théâtres, cinéqws ainsi que t'avance des heures 
d'arrêt des moyens de transport en commun. 

3. De rendre libre immédiatement la vente des 
pneumatiques et bandages élastiques de toute 
nature. 
■ i. .De maintenir jusqu'à samedi 6 mars exclu, 
l'interdiction de livrer ressence sans autorisation 
préfectorale.   .   , 

Au contratre, les restrictions prises! en ce qui 
concerne la consommation des denrées1 alimentai- 
res sont maintenues jusqu'à nouvel avis. 

Les inculpés " seront 
au régime politique 

Paris. 2 mars. — M. Quslry. ayocat à la 
Cour et Me Maurice Delépiue ,avocàt, l'un de 
Syrolle, et .-l'autre de Loréal ont eu ce; matin une 
entrevue avec M. Lhopiteau, garde des sceaux 
qui a pris l'engagement de faire mettre les che- 
niïnots arrêtés ainsi que Loréal au régime poli- 
tique.. 

Pour leur libératiori 
L'Union des Syndicats communiqué une nôtel 

enregistrant la décision de reprise du travail 
des cheminots, protestant contre l'arrestation 
des militants et déclarant que si l'emprisonne- 
ment continuait, la force des organisations pa- 
risiennes entrerait en action pour obtenir leur 
libération. 

Importantes déclarations 
à M. Millerand 

Paris, 2 mais. — M. Millerand, président du 
Conseil, a reçu ce matin les représentants de "a 
pressé et leur a fait les déclarations suivantes : 

« Vous connaissez le résultat des conversations 
engagées hier entre les compagnies de chemins 
de fer et, les cheminots à îa demande de ces 
derniers. Tout le monde doit se féliciter de ce 
résultat. L'ordre de reprise du travailla été lan- 
cé très tardivement cette nuit; seuls les inté- 
ressés qui ont été touchés en temps utile ont pu 
s'y conformer dès ce matin. Il n'y 6 pas lieu 
de deuter que demain le service redeviendra nor- 
mal. Dans ces conditions il n y a pas. lieu d'avoir 
recours aux bonnes volontés qui se sont manifes- 
tées en si grand nombre .sur toute l'étendue du 
territoire. Néanmoins il convient de n'en pas 
perdre le souvenir. On a souvent reproché à 
l'opinion publique de tester indifférente ; lorsque 
comme dans les récents incidents elle!se montre 
active il ne faut pas la décourager. On doit 
s'efforcer de grouper et d'organiser tous ces con- 
coure qui se sont offerts si bénévolement et 
avec tant de spontanéité. Le Gouvernement y 
aidera-en laissant toutefois à ces manifestations 
le caractère qu'elles tiennent de l'initiative privée 
elle-même 

L'action du Gouvernement s exercera également 
dans un autre sens. Dès celte semaine il dépose- 
ra sur le bureau de ia Chambre un projet de loi 
sur l'arbitrage qui comportera vraisemblable- 
ment certaines dispositions spéciales visant plus 
particulièrement les services publics, j 

A ce propos. M. Millerand a rappelé que déjà 
en 1900, comme Ministre du Commerce du cabi- 
net Wakteck-Rousseau. il avait pris l'initiative 
d'un projet de cette nature et qu'en 1910 il avait 
sais» la Chambre d'une proposition de loi ayant 
le même objet. L'heure est venue de faire abou- 
tir cette questkm et le Gouvernement s y em- 
ploiera de toutes'ses forces. 

D'autre part, a ajouté le Président du Conseil, 
M. Steeg s'occupe de la réorganisation générale 
de la police qui est à l'étude depuis longtemps 
Enfin, parlant des restrictions ordonnées à roc* 
casion de la grève des cbeminote. M- Millerand 
a indiqué que si certaines d'entre elles ne de- 
vaient pas subsister,. comme oar exemple celle 
relative aux heures de fermeture, des restau- 
rants, théâtres et autres établissements publics, 
il n'en est pas de même d«as restrictions alimen- 

ta nécessité dé ces dernières avait été d'ail- 
leurs envisagée bien avant la grève. La dispa- 
rition ou la diminution des stocks en rendent 

. le maintien indispensable, temporairement stout 
an wiôins. Il est même possible ou'on coit ame- 
n£ *ur esprit de prévoyance à envteeger «Je aou- 
ve-Hsv 

A Valeneiennes 
Les cheminots ont voté 

la reprise du travail 
Valeneiennes, 2 mars. — La situation est 

stationnaire. Le chômage est complet sur le 
réseau d'Anzin. 

Aucun train ne circule. Les cheminots ont 
attendu avec impatience l'arrivée des jour- 
naux.  On s'arrache le « Réveil ». 

L'ordre de reprise du travail est discuté. 
RÉUNION .4   L'ORPHEON 

Dès 10 heures, les grévistes se dirigent 
vers la salle de IfOrphéon, quai d s Mines, 
ou do>t avoir heu une dernière et impor- 
tante réunion. 

Le bureau formlé, les membres du Comité 
discutent les articles des journaux. 

L'assemblée, après avoir écouté les expli- 
cations fournies [par les divers orateurs, 
vote,  a I unanimité, la reprise du travail 

Cette décision <j>st prise conformément à 
1 ordre lancé par 1* Fédération Nationale des 
Cheminots. I 

L'ORDRE   DU  JOUR 
Avant de se séparer, les membres pré- 

sents votèrent l'ordre du iour suivant- 
« Les   camarades    cheminots    de  Va'en- 

aienfies,   Anzin,  réunis salle   de   l'Orphéon 
après avoir entendu la lecture de l'ordre de 
la-Fédération   pour  la   reprise   du   travail 
en syndiqués et disciplinés ; 

» S'engagent à j.bëir à cet ordre et à con- 
tinuer la lutte aii sein du synd/caf pr-ur 
1 obtention de leurs jus es revendications; 

» Adressent au camarade MORTEÏ7ETTF. 
secrétaire généra?,; l'assurance de leurs pins 
vives   symnathies! pour  le dévouement  ap-" 
porté  à  la  cause  syndicale; 

» Se solidarisent avec soS actes approuves 
dans toutes les assemblées: 

» S'engagent à îsoutenr les révoqués de 
1910 nui ont suivi! le mouvement en'vue de 
leur faire obtenir! les allocations qui" leur 
sont dues; ' 

» Blâment les dissidents qui ont failli à 
leurs devoirs  syndicaux: 

» Kt se sénarenit aux cris de Vive la Fé- 
dération des Chenjiinots! Vive la C- G. T.: » 

la réunion prit |fin à 11 heures. 
Aussitôt des dôjégués de Valeneiennes et 

d'Anzin se rendirent auprès des divers 
chefs de services pour leur annoncer la dé- 
cision prise h ladite réunion. 

A bille 
Le travail est repris 

La reprLse du travail :-'e-st .ffeauée lite,- ru.fin 
sans  incident. 

L'unanimité oui s'était manifestée au cours 
des réunions de la veille le faisait du reste 
pressentir. 

En snre. le trailc des tr?iins est redevenu ab- 
solument normal. 

Aux atelier dTIelle.nmes. même activité 
qu'avant   la   grève. 

Disciplinés dene l'atlon, ies cheminots le sont 
également dans le travo.il, et c'est cet esprit 
d'étroite union ciii fa*t !ar fo-pee imposante de 
cet admirable syndicat, un dès phis beaux et 
des plus agissan's dont peut s'enorgueillir la 
C.  G.  T. 

A BÉUHUNE 
LE TRAVAIL REPREND 

Béthune.S mars. — Les cheminots du dépôt 
de Béthun^ .ava'ent voté' hier la grève. Il ne 
manquait ce matin que 167 agents sur 3.000. A 11 
heures, les cheminots ont voté la reprise du 
travail.   ' 

Ceux rfe Lyon-continuent la grève 
Lyon, 2 mars. — Dans la région de Lyon, Sainl- 

EUenne, Grenoble, Maçon, les cheminots n'ont 
pas encore reçu l'ordre de reprise du travail, et 
cet après-midi, ceux de non ont voté la conti- 
nuation de la grève. 

A  ^TOULON 
Chômage général 

Toulon, 2 mers. —i Les cheminots sont toujours 
en grève.'Le chômage est généra!. La gare et les 
voies   ferrées   sont  irrardées   militairement. 

Un cheminot s'est suicidé 
Toulon, 2 mars. —+ Ce matin. M. Chebran, con- 

ducteur du P.-L.-M.j s'est suicidé dans sa cham- 
bre, se tirant un coiip de revolver dans la iête. 

Dans une lettre tètrouvée en son domicile, il 
déclare qu'il «est donné volontairement la mort, 
regrettant délie l'auteur indirect de la grève. 

Les cheminots belges 
ne sont pas satisfaits 

Bruxelles, 2 mar^..— Là « Libre Belgique » 
annonce que les employés de Chemins de fer de 
Malines et dé Terneusen, n'étant nas satisfaite 
des proposition de la Compagnie, se sont remis 
en «rêve. 

Les Cheminots dti Portugal on! déclaré la grève 
Lisbonne. 2 mars. —i a srève des cheminots 

a été décrétée hier. Les lignes sont gardées 
oar les troup'iS du génie. Le catae règne par- 
tout. Le gouvernement a r ris toutes les mœures 
Dour   assurer  !e  ravitaillement. 

- ! : —»» 

Un des 900 boches-bourreaux 
a été condamné 

3  ANS DE PRISON,  1.000 FRANCS D'AMENDE 
Le ConseU de Guerre de la 21e région, à Epi- 

nal, vient d'avoir à se prononcer dans une af- 
faire très importante et à laquelle l'actualité 
donne un caractère du  plus haut intérêt. 

L'Allemand Wilhtem Muhl, qui pendant la 
guerre avait été, eil qualité de feldwebel, sur- 
veillant d'un camp de prisonniers civils en ter- 
ritoire occupé par l'ènnémi à Senones (Vosges), 
avait frappé plusieurs fois et. d'une manière 
brutale., des jeunes gens et des jeunes filles qui 
se trouvaient dans de camp. 

Une commission d'enquête avait relevé ces 
faits à   «1   charge. 

Wilhem Muhl; après sa démobilisation de 
l'armée allemande, était venu s'installer en pays 
occupé par nos troupes, à Kehl, où il tenait un 
café. C'.-^st là qu'il a été arrêté et traduit devant 
le conseil de guerre de la aie région, qui "vient 
de le condamner à trois ans de prison ê"l à 
1.000   francs d'amende. 

C'est le premier Allemand condamné dans la 
région  pour atteinte  aux  lois de la  guerre. 

■  „i    ,.       —«1» ■ 

On va jugsr la reddition de Maubeuge 
LE GENERAL FOURNIER ET CIN' *\r ICIERS 

COMPARAITRONT LE 12 AVRIL DEVANT 
LE CONSEIL DE  GUERRE. 

Le capitaine irfangin-Booquet qui. démo- 
bilisé, est entré dans ses fonctions de prési- 
dent de section ail tribunaû de la Seine, a 
auparavant accompli son d<rnier acte de 
magistrat, militaire en signant l'ordre de 
mise en jugement des cinq officiers qui ser- 
virent pendant .la guerre sous les ordres du 
générai Foumier, ancien gouverneur de la 
place de Ma<ubeuge. 

Ces cinq, officiers comparaîtront, ainsi que 
le généra] Foornier, précédemment mis en 
jugement, le lundi 12 avril, devant le 2e 
Conseil de guerre, présidé par le général de 
division de Maistré, ancien commandant du 
groupe des armées du Nord. 

Le commandant Lemoyne remplira les 
l ÇopçtteiM 4e comiftissaire du gouvernera' ut* 

A LA CHAMBRE 

On a voté le relèvement 
des taxes des P. T- % 

Autrement dit, c'est maintenant la 
timbre à cinq sous 

Paris. 2 mars. — La séance est ouverte & 
VRF rmSr»DÎ vOUS la P1^*»"* de M. LEFEB- 
Air,,,?- w ^^ présence d une centaine da 
v^- DES^AMPS est au banc du Gou- 

L ordre du jour appelé la discussion du projet 
ce :ui sur le relèvement des taxes postales télé- 
graphiques et  téléphoniques. **»■«**. «"«*. 

(      Pour Lille 
ti^1- S^.PF^'-.député du *•*< expose la situ». 
tvm• difnci'e faite aux habitants' dV LILLE a* 
point tle vue du Service des P   T   T . 
,.■,",!'  '-RESPK.L- fait un  tableau  drarnatique des 
M n?

Sr,?X€rc,s, dons !a ré«itn lilloise par ies -Miemanus, pendant i.occupaiion. «Nous ne vous 
Codons,   dit-il,   qu'à   travailler ;   ulaif ndul 
catif>n^ ,"JM^'1S

( 
J

f
e 'fus rendre Ies communi- cations rapides et faedes sans lesquelles il néit 

pas pos-able de rien tenter dWe . ' 

Contre l'augmentation 
esamfm&i *££* d~911'*- d€s Boucb«-dn-Hhone 
tn v ïï , A; ,", n cs,1 paf ^ecesisire de relever les 
taxes postales. Le déficit, a son avis nétaS 
qu^apparent ; le-déficit. dit-il. est occastonné ??r 
r^ti^T CÎS ""Posés et par d'auUies adminis- 
rrwi^îf; €t par !e mauv"is foncUonnenient de que.ques services annexes. 
1^ ™us ANI,)RIEUX' - ^ députés seraient 
1*0 premiers intéressés à mainteiiir le prix des 
correspon   moes Ttires). '    '   ' K 

ni^ Jiscub^iùn géViéraie est close. Le Président 
°?X? 'i&l^ ,Ie larlicle premier. 
MM. BOLGEHE, DUVAL. ARN'OL'LD, estiment 

que la taxe de recommandation de 0.50 est exa- 
"ere(J' t'-f serait Ulie t,axe Prohibitive .(ApplaudJs^ 

I a défense du projet 
M DESCHAMPS. — Le projet de loi a pouc 

but de couvrir en partie ie déficit de l'exploita, 
non postale pour équilibrer le budget ; cette taxe 
ne-st pas profaibilive, La valeur de largtot nesî 
ptus la même- ; je wois que nous aurions mau- 
vaise grâce à ne tas accepter un texte susceii- 
tilv: d« diminuer le délitât. Je prie donc ia 
(.nambre e maintenir la proposition du Gouver- 
nement sanctiunnée par la  Go.» •■Ussion. 

M. DE LASTER1E-, iapportt ur parle dans 1« 
même sens : La Cluimbre, dit-il,.-ne doit pas 
peitlre de vue la situation finaaicière difficile ou 
nous sommes. Le déficit de l*exploitaticn des 
P. T. Ti affemt en 1919 744 millions. Les fajees 
nairteiiles ne pourrant ^lie appliquées que pen- 
dant u*Mif mois ; elles rapporteront 281 millions 
en 1920, le déficit seia encore de plus de W» 
mi ..tes. Ce déficit sera encore de 273 millions 
°n  1021. 

M BOUGERE insisle. Il propose de fixer le> 
tnnf de la recommandation à 0.35. M bien que la 
.eure  recommandée coûtera 60 centimes. 

Geste taxation est acceptée par ie Gouverne» 
inent .«t la Commission, tt adupiee par i« 
Chambre. 

Le timbre à O fr. £5 
La Chambre adopte les ai-tieles 1, 2, 3 et 4 

L article premier est ainsi conçu : 
Dt,ns. le régiin* intêrleuCv^-aifter qus> dans ies; 

ie.a tic-as'fiaiico-coliiniales et in ter coloniaies, Las 
taxes posiftîes é* condiUojos d adniission des ob- 
jets de correspondance désignes' par le présent 
aiti.-le s->nt   lixées   Comme  suit   : 

1. Lettres et papiers cios, jue-qu a .20 grammes 
0.25 — De 20 à 50 grammes, 0.40 — De 50 a 10» 
grammes, 0.50  —  Au-dessus de   100 grammes, 
O.lj par liiQ grammes ou fractions de luO. gram- 
mes — Au- maximum : 1.500 grammes. 

2. Papiers de cornuierce ou cTaffaices : t-«s 
taxes et conditions d'attmission sont les mêmes 
que celles des lettres et papiers oios. Par excep- 
tion, ies factures, lelevés de comptes de lectu- 
res, notes honoraires non acquittées, expédiés 
sous  bande ou sous enveloppes ouvertes.      ,-. ' 

Le téléphone ira mieux 
La suite des dispositions de ces articies, 2,■%■ 

et. 4. est déjà ooraute. 
MM. MILLERAND et LE TROCQUER prennen* 

place au banc du Gouvernement.   . ■   '     '. 
M. James HENXEPSY critique le mauveiif 

fonctionnement des  téléphones. 
M. DESCHAMPS. — D'ici quatre à cinq joi* 

la Chambre -sera .saisie d'un pi'ojet compiet d'j 
mena céments- ' téléphoniques. L^Adim^nietrS!lltll4^ 
aura le matériel nécessaire. Ce serait une erreur' 
profonde que dé faire retomber sur le personnèi 
un état de choses qui a été causé par ia gaerre.- 
Pendunt cinq années de "'icrre, nous n'avons 
f«is pu faire autre, chose , de nous servir oe 
que nous possédions. Les c ;uiaaides faites de- 
puis l'armistice nont pas pu eue exécutées.. J« 
suis heureux de l'occasion qui m'est offerte de» 
dire que depuis que je suis à la tète de l'art- 
minystiati'-.n des P. T. T. jai constaté que i*f 
personiKil était composé de braves gens qui onk* 
pendant la gueire, fait nierveitleusemewt leirf 
devoir et qui 'sefforcent de faire l'inipossibW 
pour   servir   la   clientèle   (Appl.) 

La discussion est interroirnue pour permefïr* 
au Président du Conseil! de'répondre à ui^- de< 
mande d'interpellation de M.  Léon Daudet. 

Contre la Révolatioû 
Le Fou du Roy part en guerra 

M. LEFEBVRE-DU t>REY. — M. Léon  Daude* 
demande à ûiterpeiier le F'résident du Conseiil 
sur les mesures préventives qu'il compte- prea- 
cire pour empêcher le retour des grèves politi- 
ques et révolutionnaires. 

M. MILLERAND. -- Je suis à le dispositaaB 
de la Chambre.  . ; '      • 

VOIX AU CENTRE : A un mois ! A un mois 1 
Le renvoi a un, mois est repoussé à mains1 

levées par l'extrême-gauche, une partie de 1* 
gauche et  la  droite. 

M. Léon DAUDET monte à la tribune, et «• 
suite il commence une charge à fond corrtre; 
les journaux d'extrême-gauche qui, affirme-t-iL, 
depuis un mois s'efforcent de provoquer waa 
révolution. 

M. CACHIN. — Cest inepte (Bruite et àppian- 
dissements). 

M. Léon DAUDET. — Je suis de voir» avis.J 
c'est inepte ! Rires), mais c'est aussi orioainel | 
(Appl). -   - ., 

M. Marcel CACHIN. — Apportez des textes. 
M. Ernest LAFONT. — Le crime, c'est à. l'as* 

sassin de Jaurès qu'a ineombe. 
M. Léon DAUDET. — A votre  tour, apporte» 

M. Léon DAUDET, tout rouge de ooiere, mai- 
mène fortement les socialistes qu'il accuse dlW 
voir voulu ruiner le pays. Les sociatetes lui ré* 
pliquent sur le même ton. Il est facite de conce- 
voir le lunuiilte. mais le député royadlste de M 
-Seine possède un organe tellement puissant qu'if 
domine !a temDête des voix de rewtrème-gauohe.- 

M; Léon DAUDET. — Ces grèves n'ont,pas dst 
caractère syndicaliste ; nous; nous somnws- amtu 
rlicaiistes. 'Explosion de rires ironiques à Teie» 
trëme-gauchel. 

M. IAm DAUDET adjure le Président du Con- 
seil et le \"nistre de l'Intérieur de mettre Uni 
énergiquenvnt aux menées des agents provo» 
cateurs venue de rétrr>nger et de oettas dss 
açenfs allemands. Paari Menwr. Almereyda,.(App^ 
sur divers banc, tumulte à rexirême-gauche): 

Les sociaiistes contiauent à crier : « C'est vous 
le provocateur ! > Il renouvelle ses adjurations 
au. Gouvernement en lui demandant de. ne pa* 
hésiter à demander des. armes à la Chambre* 
(Appl. à droite). 

fltnoce   suicide 
POUR !WOi"RIR   LTME MAXADS SESI OUVERl 

LE VENTRE AVEC DES C. SEAUX 
Toulouse â mars. — A Carmeanx, (Tarn), 

Marguerite Schrol âgée de trente-huit ans, mers 
de six enfants, s'est tuée au <xws d'âne f 
cardiaque en s ouvrant la verure avec uw 
de ciseaux. Accourue aux cris i* douleur 
fille, la .mère de la désespérée a trouvé o 
l'abdomen ouvert depuis le bas ventre jusquaut 
skmum et laiesaat éebapper tes 

t\ 
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